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ORDRE DU JOUR 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 14 juin 2016  
 
 

Le compte-rendu précédent est-il approuvé par le Co nseil Municipal ? 
 

 

1° - RADAR PÉDAGOGIQUE :  
 
Le premier radar pédagogique a été installé rue de Mamers, à l’endroit prévu initialement à proximité 
du Chemin de la Touche qui dessert « Le Petit Clos ». 
 
2e phase  : Nous vous proposons de positionner le radar mobile « rue de Courgains » dès le 15 juin 
jusqu’au prochain Conseil Municipal qui aura lieu le 5 juillet 2016. 
 
Ne pas oublier de nous faire parvenir vos remarques éventuelles. 
 
2° - COURSE CYCLISTE ORGANISÉE PAR LA PATRIOTE DE B ONNÉTABLE :  
 
Pour la 3e fois, la Commune a accueilli la course de vélos organisée par la Patriote de Bonnétable. 
 
Cette course, qui a lieu un samedi pose de petits désagréments notamment chez certains commerçants 
qui nous font remonter une baisse sérieuse de leur chiffre d’affaires. 
 
La Municipalité propose de déplacer cette course à un dimanche, sachant qu’une participation 
supplémentaire sera demandée par la Patriote pour son organisation. 
 
La Patriote devra néanmoins s’assurer de trouver une date dans leur calendrier. 
 
3° - INAUGURATION DE L’ŒUVRE D’ÉLISE BEIGNARD SUR L E PARKING DE LA 

GARE LE MARDI 5 JUILLET À 18 H 30 JUSTE AVANT LE CO NSEIL MUNICIPAL :  
 
 
4° - CONSEIL MUNICIPAL JEUNES :  
 
Comme évoqué lors du dernier Conseil Municipal, nous recherchons un conseiller qui souhaiterait 
s’investir et s’engager dans l’aventure. 
 
5° - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC ���� CONTRAT D’AFFERMAGE :  
 
L’ouverture des plis est prévue le 13 juin. À cette date nous ne sommes pas en mesure de vous 
communiquer de plus amples détails. 
 
6° - RAPPORT D’ANALYSE DES OFFRES « RUE DU Dr. PAUL  CHEVALIER et 

BOULEVARD DE LA GARE :  
 
Le jeudi 9 juin la Commission d’Appel d’Offres s’est réunie afin de présenter l’analyse faite des 
différentes offres reçues. 
 
Le résultat vous sera communiqué en séance. 
 
7° - GRDF – REDEVANCE POUR OCCUPATION DU DOMAINE PU BLIC :  
 
La Commune a signé avec GRDF un traité de concession d’une durée de 30 ans. La redevance perçue 
par la Commune pour cette année 2016 s’élève à 1 315,86 €. 
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Le mode de calcul tient compte de la population (2 149 habitants), de la longueur des réseaux au               
31 décembre 2015 (10, 038 km) et de la durée soit 30 ans. 
 
8°- COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES  (17 mai 2016)  :  
 
 

COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION 
Responsable : Christelle DEROYE 

 
 

Étaient présents : Christelle DEROYE – Christian JONCHERAY – Émilie CONSONNI – Guillaume 
TERTEREAU – Jean-Claude BOULARD – Chantal MOISI – Christelle GUIBERT – Christian VANDER 
ELST 
 
 
1° - BILAN DE L’ENQUÊTE DE SATISFACTION :  
 
 
 
 
 

 
 
 
Comme elle l’avait annoncé, la Commune a distribué aux parents d’élèves un questionnaire de 
satisfaction. 
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OBJECTIFS DE CETTE ENQUÊTE  : 
 
� Avoir une base de travail,  
� Connaître le ressenti des parents par rapport aux différents services gérés par la Commune, 
� Analyser les suggestions des parents et voir s’il était possible ou judicieux de les intégrer dans le 
fonctionnement de la prochaine année scolaire. 
 
SUGGESTIONS : 
 
Garderie : 
 

� Ouverture 7 h 00 – Fermeture 19 h 00 
 
La Commission n’y est pas favorable. Amplitude horaire trop importante pour les enfants et pour le 
personnel, ce qui supposerait un recrutement en plus. 
 
Salle calme : 
 
La Commission est favorable pour mettre à disposition une salle pour permettre aux enfants de s’isoler 
pour leur travail scolaire mais sur la base du volontariat. Un encadrement serait réservé à la surveillance 
mais pas à l’aide aux devoirs. 
 
Restaurant Scolaire : 
 

� Communication : Certains parents souhaiteraient davantage d’échanges avec le service 
cantine. 

 
La Commission précise que la gestionnaire est à l’écoute de toute demande. Le menu est affiché aux 
écoles et diffusé sur le site Internet. 
 
 

� Bruit :  
 
Un projet de rénovation incluant une isolation phonique est en cours et en attente de financement 
(subvention). 
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� Discipline : 

 
Un bulletin de comportement a été mis en place en cours d’année, et de plus la gestionnaire n’hésite 
pas à interpeller les parents des enfants perturbateurs. 
 
Il sera demandé à la gestionnaire de faire remonter plus régulièrement les problèmes et si elle en émet 
le souhait de lui apporter une aide. 
 

� Menus : 
 
La Commission trouve judicieux la mise à disposition de serviettes en papier. Mais avant de se 
prononcer, elle souhaite en connaître le coût. 
 
Certains parents souhaitent une nouvelle organisation pour le service du plat principal (actuellement les 
enfants se servent parfois sans discernement surtout lorsque le menu est très attractif) → à voir avec 
la gestionnaire. 
 
Les repas à thème connaissent un grand succès et pourraient être multipliés. 
 
La Commission est satisfaite de l’équilibre des menus mais une orientation plus marquée est souhaitée 
vers les produits « bios » et « locaux ». 
 
Une meilleure communication sur les produits utilisés pourrait être envisagée. 
 
2° - LES T.A.P. : 
 

� Maternelle : 
 
Le même fonctionnement est proposé pour la prochaine rentrée. Pas d’activités imposées. 
 
Pour une meilleure communication entre les parents et les enfants une information sera diffusée en 
début de période avec la constitution des groupes et dans l’articulation des activités sur les trois lieux 
proposés. 
 

� Élémentaire : 
 
Le questionnaire a fait ressortir les activités préférées des enfants. Pour la future rentrée scolaire trois 
nouvelles activités seront proposées : le yoga, le modelage et nature et découverte. 
 
Les autres activités seront maintenues. 
 
La perception du bulletin de comportement par les parents et les enfants est bien ressentie et semble 
incontournable pour maintenir une bonne ambiance. 
 
Des photos des différentes expositions seront mises en ligne sur notre site Internet. 
 

� Les vendredis : 
 
Les enfants apprécient parce que le choix des activités est libre. Certains parents regrettent que les 
activités du vendredi soient exclusivement réservées aux enfants dont les deux parents travaillent. Mais 
dans un souci d’organisation, et de coût, la Commission n’y est pas favorable.  
 

� Dossier d’inscription : quelques modifications  
 
� Si dossier non remis le 17 juin, les enfants ne pourront être acceptés que s’il reste des places (ratio : 
nombre d’enfants/nombre d’encadrants) 
 
� Aucune autre modification notoire sauf le certificat médical autorisant la pratique sportive qui ne 
devient plus obligatoire mais la Commune dégage sa responsabilité en cas d’accident. 
 
� Distinction entre le dossier maternelle et élémentaire. 
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La Commission autorise la diffusion des documents pour la fin mai pour un retour le 17 juin (Conseil 
Municipal le 7 juin trop juste pour le 17 juin). 
 
3° - POINTS FINANCIERS : 
 

 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES – ANNÉE 2015/2016 
 

� Maternelle :  1 162 €/enfant 
� Élémentaire :      373 €/enfant 

 
 CANTINE : 

 
Coût :  143 517,68 € 
Recettes :   95 658,25 € (sur 2014-2015, seul 1,63 % d’impayés) 
 
Soit par rationnaire un reste à charge de 239 €. 
 
Les communes extérieures sont sollicitées à hauteur de 122 €/enfant (sauf Courgains, Mézières-sur-
Ponthouin, Moncé-en-Saosnois et le SIVOS de Dangeul). 
 
Doit-on augmenter cette participation communale ? 
 

 La Commission ne s’est pas déterminée le soir car tous les chiffres n’étaient pas connus. Le nombre 
d’enfants concernés.  
 
Nous avons 71 enfants de l’extérieur (7 Avesnes-en-Saosnois, 5 Congé-sur-Orne, 8 Dissé-sous-Ballon, 9 Monhoudou, 
7 Peray, 4 René, 19 Saint-Aignan, 12 Thoigné). 
 

 LES T.A.P.  ���� 166 €/enfant pour l’année 2015-2016 
 
Pour info : 
Coût moyen par enfant : 223 € 
Coût médian (se référer au Conseil Municipal du 1er décembre 2015) : 200 € 
 
9° - SUBVENTIONS :  
 
� - Au Centre Culturel pour couvrir l’acquisition d’un livre par auteur lors du Salon Littéraire qui a eu 
lieu le samedi 4 juin. Ces livres se trouvent à la Bibliothèque. Montant total de l’acquisition : 281,30 € 
 
Quelle subvention souhaitez-vous verser ? 
 
� - Christophe GOUSSÉ, Président de Sport Handicap demande une subvention exceptionnelle pour 
son club. 
 
Une subvention de 300 € lui a déjà été accordée lors du vote des subventions. 
 
Il demande une subvention exceptionnelle : L’Association « Sport Handicap » a participé le 14 mai au 
Championnat Régional Sport Adapté de tennis de table à Nantes. Trois d’entre eux se sont qualifiés 
pour les Championnats de France qui auront lieu à Boé (près d’Agen) du 24 au 26 juin 2016. 
 
Pour que ces sportifs puissent se déplacer à ce Championnat accompagnés de deux ou trois personnes, 
une subvention est nécessaire dont le montant est laissé à la discrétion du Conseil Municipal.  
 
Budget prévisionnel de cette opération :  
 

• Dépenses : 999 € 
• Recettes : 335 € 
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10° - FRAIS DE FONCTIONNEMENT – ÉCOLE DE MAMERS :  
 
La Commune de Mamers demande une participation aux frais de fonctionnement de 600 €/enfant en 
C.L.I.S. à l’École Paul Fort Élémentaire (classe non présente sur Marolles). Trois enfants de notre 
Commune sont concernés. 
 
11° - C.A.E. SALLE JEAN-DE-LA-FONTAINE :  
 
Lors du dernier Conseil Municipal, l’autorisation avait été donnée au Maire de recruter un agent pour le 
complexe Jean-de-la-Fontaine. 
 
M. Daniel LERMENIER domicilié Résidence « Le Joncheray » à Marolles-les-Braults est le candidat 
retenu par le Maire. 
 
Il remplit les conditions propres au contrat aidé et commencera son travail le 20 juin 2016. 
 
12° - LOCAL S.D.F. :  
 
Sous la pression des évènements, la Commune a fermé l’accès aux S.D.F. qui devaient y être accueillis. 
Ces locaux recevront les stagiaires que les entreprises Marollaises accueilleront dans le cadre de leur 
formation. 
 
13° - DÉTERMINATION DES TAUX DE PROMOTION POUR LES AVANCEMENTS DE 

GRADE :  
 
Certains agents, dans le cadre de leur déroulement de carrière sont promouvables : 5 postes sont 
concernés. 
 

� 1 poste d’Adjoint Administratif Principal de 2e classe en poste d’Adjoint Administratif Principal 
de 1ère classe. 

 
� 1 poste d’Adjoint Administratif de 1ère classe en poste d’Adjoint Administratif Principal de 2e 

classe. 
 

� 2 postes d’Adjoint Technique de 1ère classe en poste d’Adjoint Technique Principal de 2e classe. 
 

� 1 poste de Technicien en poste de Technicien Principal de 2e classe. 
 
Le coût estimé  de ces promotions charges patronales comprises pour l’année 2016 est de :         
2 912,72 € 
 
14° - DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE :  
 
La Municipalité propose l’acquisition de 4 nouveaux barnums. Coût : 3 360 € TTC (TVA récupérable). 
 
Pour les financer, elle demande au Conseil Municipal de prélever la même somme sur les dépenses 
imprévues. 
 
15° - PÉRIMÈTRE DE LA NOUVELLE COMMUNAUTÉ DE COMMUN ES :  
 
La Préfecture demande aux Conseils Municipaux des Communes concernées de délibérer sur le 
nouveau périmètre de la nouvelle Communauté de Communes. 
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Le projet de périmètre de ce nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre est fixé comme suit :  
 

� Communauté de Communes Maine 301 :  
 

• Beaufay, 
• Bonnétable, 
• Briosne-lès-Sables, 
• Courcemont, 
• Courcival, 
• Jauzé, 
• Nogent-le-Bernard, 
• Rouperroux-le-Coquet, 
• Saint-Georges-du-Rosay, 
• Terrehault, 

 
� Communauté de Communes du Pays Marollais :  

 
• Avesnes-en-Saosnois, 
• Congé-sur-Orne, 
• Courgains, 
• Dangeul, 
• Dissé-sous-Ballon, 
• Lucé-sous-Ballon, 
• Marolles-les-Braults, 
• Meurcé, 
• Mézières-sur-Ponthouin, 
• Moncé-en-Saosnois, 
• Monhoudou, 
• Nauvay, 
• Nouans, 
• Peray, 
• René, 
• Saint-Aignan, 
• Thoigné, 

 
� Communauté de Communes du  Saosnois :  

 
• Allières-Beauvoir, 
• Blèves, 
• Commerveil, 
• Contilly, 
• Les Aulneaux, 
• Les Mées, 
• Louvigny, 
• Louzes, 
• Mamers, 
• Marollette, 
• Neufchâtel-en-Saosnois, 
• Origny-le-Roux, (61) 
• Panon, 
• Pizieux, 
• Saint-Calez-en-Saosnois, 
• Saint-Cosme-en-Vairais, 
• Saint-Longis, 
• Saint-Pierre-des-Ormes, 
• Saint-Rémy-des-Monts, 
• Saint-Rémy-du-Val, 
• Saint-Vincent-des-Prés, 
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• Saosnes, 
• Suré, (61) 
• Vezot, 
• Villaines-la-Carelle 

 
 
16° - QUESTIONS DIVERSES :  
 
- Rapport d’activité Sarthe Habitat 


